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Au sujet de la commémoration du 8 mai 1945 à l'Isle-Jourdain

Par Pascal Levieux

Au sujet de la commémoration du 8 mai 1945 à l'Isle-Jourdain

 

En arrivant à 10h30 pile à la mairie je n'ai aperçu que la fin du cortège d'une petite centaine de lisloises et lislois

venus pour commémorer la fin de la guerre de 1945.

Cortège qui se dirigeait vers l'église pour un "Office religieux" comme annoncé sur le site internet de la mairie.

• 10h15 : rassemblement devant la mairie de L’Isle-Jourdain

• 10h30 : office religieux

• 11h30 :

- cérémonie au carré militaire, suivie d’un hommage aux monuments aux morts

- discours officiels

- dépôt de gerbes

• 12h30 : apéritif offert à la salle des mariages de la mairie

Arrivant donc en fin de parcours (10h30) , j'ai discuté avec un élu dont je tairais le nom pour ne pas le gêner, il fera ce qu'il voudra,

pendant que les portes de l'église se refermaient devant nous deux seuls restés à l'extérieur. Et nous avons discuté laïcité ; car j'ai toujours trouvé curieux cette
pratique de l'office religieux entre la mairie et le cimetière.

Bien évidemment il est hors de question pour moi d'émettre un commentaire sur le choix de chacun d'assister ou pas à cet office, mais que cela soit annoncé sur le
"programme" de cette demi journée de commémoration.

En cette période où les idées confuses circulent, où il est nécessaire d'être clairs sur les principes, ici le principe de séparation entre les pouvoirs entériné par la loi de
1905, je pense qu'afficher l'office religieux dans le programme partagé sur le site internet de la mairie et diffusé publiquement interroge. Il se fait qu'il n'y a en
visiblement qu'un seul d'office, mais pourquoi l'annoncer au même titre que le rassemblement devant la mairie et la cérémonie au cimetière ?
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